
   

Vente  

Montant des ventes       honoraires  

Au-dessus de 10 millions d’euros HT    5 % HT du montant de la vente. 

Entre 0 et 10 millions d’euros HT     6 % HT du montant de la vente 

Ces honoraires sont à la charge du vendeur où de l'acquéreur et peuvent être 

augmentée d'honoraires de résultat contractuellement fixé. 

Location 

30 % du loyer annuel HT et hors charges. 

Ces honoraires sont à partager éventuellement entre le bailleur et le preneur et 

peuvent être augmentés de résultat contractuellement fixé. 

 

Conseil        honoraire 

Avis de valeur        à partir de 500 € HT  

        (en fonction de l’actif) 

Junior           900 € HT /jour 

Directeur        1 500 € HT / jour 

Les frais et honoraires sont majorés de la TVA en vigueur 

 

Paiement à terme 
 

Le prix est payable en totalité et en un seul versement, dès la signature des actes de 
location ou de vente des actifs. Ce délai sera mentionné sur la facture adressée au 
client 
  
Retard de paiement 

 

Tout retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes 

dues au prestataire par le client, sans préjudice de toute autre action que le prestataire 

serait en droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre du client. 

Pénalités de retard 

 
Conformément à la loi, tout retard de paiement oblige le prestataire à facturer des 
pénalités de retard. Le taux des pénalités de retard est établi sur la base du taux 
minimum, soit 3 fois le taux d'intérêt légal ; par ailleurs, le débiteur en retard sera tenu 
de régler au prestataire une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 
Euros. 

 

Règlement 
 

Le règlement de la prestation se fera par chèque  ou virement bancaire selon le 
montant exigé. 

 


